
 

 

    Procès verbal de l’assemblée générale N°1 

 

 

La première assemblée générale de l’association a eu lieu virtuellement  

sur le forum renault-zoe.forumpro.fr pendant la période du 7 au  9 Novembre 2014. 

 

Le président Christophe Hoenen a convoqué l’ensemble des membres par courriel et par une 

annonce sur le forum. 

 

1. Bilan d’activité: 

- L’Association a été créée le 21 juin 2014-11-26 et a été entériné par le tribunal d’instance le 

1 septembre 2014. 

- Un compte bancaire auprès du Crédit Mutuel à été ouvert. 

- Création d’un site internet Acoze. 

- Création d’un compte Facebook. 

- Création d’un dossier « Bornes » destiné aux grandes agglomérations. 

- Création de la « newsletter »  

- Création d’un Blog. 

- Création des adresses emails. 

- Prise de contact avec Renault. 

- Demande de réalisation de test par le département acoustique de Renault sur plusieurs ZOE, 

Devenues bruyantes après un échange de moteur. 

- Création d’un compte Twitter. 

- Test du site de gestion des membres. 

- Création d’un dossier « Diac ». 

- Et de nombreuses participations dans divers débats, réunions et rencontres sur le terrain. 

. 

2. Membre d’honneur: 

L’assemblée a décidé de nommer membre d’honneur : 

Mme Béatrice Foucher et M Robert Morandeira.  

Les autres personnes proposées n’ayant pas eu la majorité des voix pourront être reproposé 

lors de la prochaine AG. 

 

3. Pouvoir bancaire: 

L’assemblée a décidé de donner le pouvoir bancaire au président et au trésorier en exercice. 

De ce fait, M. Yves Duvernex trésorier et M. Christophe Hoenen président sont habilités à 

faire les démarches nécessaires auprès de la banque. 

 

 

 

 

4. Budget. 
Plusieurs projets ont été évoqués. Excepté le remboursement des frais de fondation et les 

frais de courrier contractés par M. Frank Ribault, aucune nouvelle dépense n’a été décidée. 

 



5. Diffusion de l’annuaire en interne. 
L’assemblée a décidé de diffuser un annuaire en interne, chaque membre peut toute fois 

décider du contenu en ce qui le concerne. 

 

 

6. Création de groupes régionaux. 
L’assemblée n’a pas adopté la création de groupes régionaux dans l’immédiat. 

 

7. Ecomotion 
Un commerce de matériel électrique, spécialisé dans le véhicule électrique, dont le nom est 

Ecomotion nous propose un partenariat. L’association accepte le principe sous certaines 

conditions, notamment à ce que le fichier d’adresse ne soit pas commercialisé.  

M. Yves Duverneix est chargé de mission et représentera l’association.  

 

8. Divers 
Plusieurs propositions d’actions futures sont proposées : 

- Une rencontre réelle entre un maximum de membre 2015. 

- Adhésion à l’Avere, ce sujet sera mis en délibération lors de la prochaine AG. 

- Fonctionnement et décision. Notre association étant toute jeune et parce que les assemblées 

sont virtuelles, une réflexion et un débat a été ouvert sur le fonctionnement et les décisions. 

 

 

La séance a été close le 9 Novembre 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès Verbal établit par le président le 3 Décembre 2014 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 


